
Sauveteur Secouriste du Travail 

MAINTIEN et ACTUALISATION des COMPETENCES 

MAJ le 20/08/2023 

A l’issue de la formation, le SST, sauveteur secouriste du travail est : 
 Toujours être capable d’intervenir efficacement face à une situation 

d’accident du travail en portant secours à la/aux victime-s-. 
 Contribuer à la prévention des risques professionnels dans le respect de 

l’organisation et des procédures spécifiques de l’entreprise. O
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Il s’agit d’une formation essentiellement pratique, personnalisée à  l’entreprise,    
elle est conforme aux référentiels et guides SST INRS 

 

L’évaluation des acquis se fait tout au long de la formation : 

• Des simulations de situations dangereuses sont mises en place afin d’identifier 
des dangers et mettre en place la protection nécessaire. 

• Les gestes de premiers secours sont montrés puis entièrement expliqués dans les détails. 

• Les gestes de premiers secours sont pratiqués par le groupe, guidé pas à pas par le formateur SST, 
pour en intégrer progressivement la technique. 

• Chaque participant a l’occasion de mettre en œuvre l’ensemble de la conduite à tenir sur 
des cas concrets (mises en situation). 
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INTERVENIR FACE À UNE SITUATION  
D’ACCIDENT DU TRAVAIL 

• Situer le cadre juridique de son intervention 

• Réaliser une protection adaptée 

• Examiner la (ou les) victime(s) 

• Alerter ou faire alerter 

• Secourir la victime de manière appropriée P
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Habilitation « Fred Maurice Formation » N° 1488960/2020/SST-01/O/03 

LES COMPÉTENCES SST AU SERVICE  
DE LA PRÉVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS 

• Le rôle du SST dans l’organisation de la prévention de 
l’entreprise 

• Contribuer à la mise en œuvre d’actions de prévention 

• Informer des situations dangereuses les personnes dési-
gnées au sein de l’entreprise  

Durée : 7h/session                                              Validité : Périodicité tous les 24 mois 
Public : TOUT SALARIE ou ADHERENT             Pré-requis : Être SST  
Nbre de stagiaires : 4 à 10/groupe                   EPI : Aucun EPI nécessaire 
Accès stagiaires : Candidature, sélection, convocation par l’employeur 
Modalités : Formation en présentiel. Accès à la formation après entretien pour 
analyser les besoins du client 
Délai d’accès : Entrée et sortie permanente sur demande 
Délai d’organisation : 7 jours après la prise de contact (1 jour en cas d’urgence) 
Tarif prestation : Sur devis  

FRED MAURICE FORMATION  -  82ter, rue du Moulinot 25250  L’ISLE-SUR-LE-DOUBS 

SIRET : 53377396600023 - Code NAF : 8559 A - NDA : 43 25 02557 25 - Certification Qualiopi : 2102397.1 

Tel : 06.81.92.24.04 - E Mail : fred.maurice.formation@gmail.com - http://fredmauriceformation.jimdo.com  

Référent ADMINISTRATIF, PEDAGOGIQUE et HANDICAP : Frédéric MAURICE (réponse en 48 heures) 

Les personnes 

atteintes de 

handicap sou-

haitant suivre 

cette formation 

sont invitées à 

nous contacter directement ou 

par leur employeur afin d’étudier 

ensemble les possibilités d’adap-

tation pour suivre la formation. 

METHODE d’EVALUATION: Cas concrets et entretien avec le formateur  

Questionnaires évaluation préalable et en fin de formation + Grille de certification. 
 

 
 

CERTIFICATION: Elle comporte une évaluation réalisée tout au long de la formation, et 

une certification finale. Sont évaluées les compétences de secourir une victime et aussi des con-
naissances dans le domaine de la prévention À l’issue de cette évaluation certificative, un certifi-
cat de SST valable 24 mois sera délivré au candidat qui a participé activement à l’ensemble de la 
formation et fait l’objet d’une évaluation continue favorable de la part du formateur.  


